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Les troubles d’apprentissage chez l’enfant

structuration déviante, lente et dysharmonieuse du lan-
gage, ainsi que des difficultés de manipulation du code
entraînant des altérations durables dans l’organisation
du langage à différents niveaux : phonologique, lexical,
syntaxique, sémantique et pragmatique, sans qu’il semble
exister à l’origine de causes apparentes. Il s’agit d’un
trouble grave mettant l’enfant dysphasique en difficulté
à la fois sur le plan familial, scolaire et social bien avant
l’âge de 6 ans.
La difficulté de l’orientation des enfants dysphasiques
par la CDES est double. D’une part, la reconnaissance
de la dysphasie en tant que handicap « principal » n’ap-
paraît pas toujours dans les dossiers adressés à la CDES.
D’autre part, les capacités de la prise en charge spéci-
fique des enfants dysphasiques en France n’est pas ho-
mogène. Ceci est lié au problème diagnostique de la
dysphasie (définitions, classifications, déficiences as-
sociées).
Plusieurs définitions ont été proposées, ce qui montre
bien la difficulté de cerner la dysphasie [17]. Pour cer-
tains, il s’agirait d’un diagnostic d’élimination. Toutefois,
on peut s’appuyer sur la définition suivante : l’existence
d’un déficit durable des performances verbales, signi-
ficatif au regard des normes établies pour l’âge. Cette
condition n’est pas liée à un déficit auditif, à une mal-
formation des organes phonatoires, à une insuffisance
intellectuelle, à une lésion cérébrale acquise au cours
de l’enfance, à un trouble envahissant du développe-
ment, à une carence grave affective ou éducative [13].
Il faut différencier la dysphasie des retards de langage
en raison de son retentissement majeur sur l’appren-
tissage et la socialisation.
La classification des syndromes dysphasiques est com-
plexe, essentiellement fondée sur des modèles neuro-
psychologiques [13]. On distingue : le syndrome
phonologique-syntaxique (trouble de la jonction formu-
lation-programmation), la dysphasie kinesthésique af-
férente (trouble au niveau du contrôle phonologique),
la dysphasie réceptive (trouble du décodage), la dysphasie
mnésique (trouble du contrôle sémantique), la dysphasie
sémantique-pragmatique (trouble de la formulation).
La définition de la dysphasie n’exclut pas l’existence d’une
déficience associée, rendant le diagnostic plus difficile
encore. Il faut insister sur la fréquence des troubles psy-
chiques présents chez ces enfants, pouvant aller jus-
qu’à la psychose, secondaires aux troubles précoces et
profonds de la communication. Il en est de même de
la déficience intellectuelle qui peut être en rapport avec
le défaut d’apprentissage ou le manque d’intérêt du fait
de l’incommunicabilité. Dans ce cas, bien que le résultat
global du quotient intellectuel puisse se situer dans la
zone de la déficience, l’étude approfondie du QI mon-
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trera un niveau normal des performances avec un ef-
fondrement de la partie verbale. Ainsi, ces déficiences
peuvent passer au premier plan et faire proposer une
prise en charge autre que celle de la dysphasie.
L’enfant dysphasique ne pouvant accéder à l’apprentis-
sage éducatif et scolaire basé sur l’oralisme (lecture, écriture,
calcul), il a été proposé d’utiliser des techniques augmen-
tatives (langage parlé complété, méthodes des jetons…),
voire alternatives (langue des signes, pictogrammes…)
comme support et complément au langage oral. Ainsi par
exemple, dans un premier temps, l’enfant apprend un signe,
puis dans un deuxième temps il associe le signe au mot.
Lorsqu’il possède bien le mot et sa signification, il va aban-
donner le geste de lui-même [13]. L’apprentissage d’une
méthode alternative permet également à l’enfant d’ac-
céder plus vite et plus facilement à la communication et
à la socialisation, avec parallèlement une amélioration
des troubles du comportement.
Cette prise en charge spécifique est assurée en Haute-
Garonne, depuis trois à quatre ans, par des établisse-
ments pour enfants déficients auditifs avec une intégration
scolaire en milieu ordinaire lorsqu’elle est possible. C’est
à ce niveau que la CDES peut intervenir lorsqu’une de-
mande d’orientation en milieu spécialisé lui est adres-
sée.
Voici un exemple qui illustre les difficultés de diagnos-
tic et de prise en charge de l’enfant dysphasique. Mi-
chel a 9 ans lorsque l’hôpital de jour de psychiatrie infanto-
juvénile qui le prenait en charge adresse à la CDES un
dossier d’orientation vers un établissement du secteur
médico-éducatif. Le diagnostic évoqué est celui d’une
dysphasie. Michel est entré à l’hôpital de jour à l’âge
de 4 ans pour mutisme et troubles du comportement
évoquant une psychose (il pouvait se mutiler lorsqu’on
ne le comprenait pas), rendant impossible la poursuite
de la scolarité en classe maternelle. Les soins mis en
place ont permis une amélioration des troubles psycho-
tiques, permettant une scolarisation partielle, la dysphasie
devenant alors la déficience principale. Le bilan a confirmé
la dysphasie de type phonologique-syntaxique. Michel
a été admis dans un centre où il bénéficie d’un appren-
tissage gestuel et oral. Très vite, on a pu noter une amé-
lioration du comportement, un important désir de con-
naissance et un grand plaisir à communiquer, les gestes
venant suppléer les mots manquants.
Ceci pose le problème du dépistage précoce de la
dysphasie chez l’enfant afin de ne pas laisser s’instal-
ler les troubles secondaires psychologiques et intellectuels,
de la reconnaissance de la prise en charge actuelle as-
surée le plus souvent par des centres pour enfants dé-
ficients auditifs, ainsi que la question de la prise en charge
conjointe entre deux structures en cas de trouble grave
associé.

L a dysphasie correspond à un trouble dévelop-
pemental grave du langage se manifestant par une


